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¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ :

ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ  -  ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ  -  quartiers mixtes  -  zone agricole  -  Χ

¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ opposable aux tiers

Une démarche menée par la Municipalité en collaboration avec le groupement de mandataires pluridisciplinaires

Rigoureusement encadrée par les lois fédérales et cantonales 

sous le contrôle du canton qui vérifie la conformité aux lois et au plan directeur cantonal (PDCn4)

[Ωƻǳǘƛƭ tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ς PACom :

Adoption par le Conseil communal puis approbation par le Canton (Direction générale du territoire et du logement ς DGTL)

¦ƴ ƻǳǘƛƭ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ :

densité  -  hauteur et distance aux limites  -  végétation  -  bruit  -  Χ



09.01.2025Commune de Prangins tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όPAComύ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 3

Les PACom doivent en principe être révisés tous 
les 15 ans. 

- le précédent plan, appelé Plan général 
ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ όtD!ύΣ ŘŀǘŜ ŘŜ мфуоΦ [ŀ 
aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŀ ŘƻƴŎ ǇǊŞǾǳ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŘŜǇǳƛǎ 
de nombreuses années

¦ƴŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǊŜƴŘǳŜ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇŀǊ ƭΩƻōǎƻƭŜǎŎŜƴŎŜ 
du PGA datant de 1983 au regard de :

- ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ό[!¢Σ 
LATC, PDCn)

- ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜ tǊŀƴƎƛƴǎ

Le PACom remplace le PGA de 1983
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Une démarche de longue haleine :

- tǊŜƳƛŜǊ ŘƻǎǎƛŜǊ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƛƴƛǘƛŞ Ŝƴ нлмсΣ ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнл ǎƻƭŘŞ ǇŀǊ ǳƴ ŀǾƛǎ 
défavorable du Canton

- Relance du dossier en août 2021 sur de nouvelles bases : intégralité du périmètre communal et intégration des 
Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭ

- tǊƻƧŜǘ ŘΩƛƴǘŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ PACom soumis au canton pour examen préliminaire en novembre 2022

- Retour du canton en mars 2023

- Etablissement du projet de PACom ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝƴ ŎƻƻǊŘƛƴŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ 
cantonale 

- Projet de PACom envoyé au canton en décembre 2023 pour examen préalable par la DGTL et les services 
cantonaux

- wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ Ŏŀƴǘƻƴ ǊŜœǳ Ŝƴ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнпΣ ŀǾŜŎ ǊŜƳŀǊǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ Ł 
apporter au projet de PACom

- Adaptation du projet de PACom

PRESENTATION PUBLIQUE DU 9 JANVIER 2025

Le PACom remplace le PGA de 1983
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Etapes à venir :

- aƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ  Řǳ мр ƧŀƴǾƛŜǊ ŀǳ мп ŦŞǾǊƛŜǊ нлнр

- [Ŝǎ ƻǇǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ŘŞǇƻǎŞŜǎ ŘǳǊŀƴǘ ƭΩŜƴǉǳşǘŜ

- La Municipalité invite les opposants à des séances de conciliation 

- Eventuelle modification du projet de PACom par la Municipalité et éventuelle ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ 
complémentaire

- La Municipalité transmet le projet de PACom ŀǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǇƻǳǊ ŀŘƻǇǘƛƻƴΣ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘΩǳƴ 
préavis avec les propositions de réponses aux oppositions

- Le PACom ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ƭŜ /ƻƴǎŜƛƭ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎƳƛǎ ŀǳ /ŀƴǘƻƴ Ŝƴ ǾǳŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭΩŀƴƎƭŜ ŘŜ ƭŀ 
légalité et de sa conformité au plan directeur cantonal (PDCn)

Le PACom remplace le PGA de 1983
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Composition du PACom :

Le PACom ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ Υ

- ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ

- Un règlement

Le dossier du PACom comprend également les pièces 
ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ

- Un plan fixant les limites de construction

- Un rapport de constatation de nature forestière

- Un rapport de décadastration des parcelles n°100, 
622, 646, 1248, 1361

Lƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ птh!¢ όǊŀǇǇƻǊǘ 
explicatif) et ses annexes 
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Composition du PACom :

Le PACom ǎƻǳƳƛǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎŜ ŎƻƳǇƻǎŜ ŘŜ Υ

- ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ

- Un règlement

Le dossier du PACom comprend également les pièces 
ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǎƻǳƳƛǎŜǎ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Υ

- Un plan fixant les limites de construction

- Un rapport de constatation de nature forestière

- Un rapport de décadastration des parcelles n°100, 
622, 646, 1248, 1361

Lƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴ ǊŀǇǇƻǊǘ птh!¢ όǊŀǇǇƻǊǘ 
explicatif) et ses annexes 



09.01.2025Commune de Prangins tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όPAComύ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 10
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Composition du PACom :

La liste des annexes du rapport 47OAT est la suivante :

- wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό9wttύ

- Concept énergétique territorial (CET) 

- Planification de la mobilité: zones à vitesse modérée et 
catalogue de mesures en faveur de la mobilité douce 

- Investigation de la valeur du patrimoine naturel et paysager 

- Étude qualitative basée sur les caractéristiques patrimoniales 
et paysagères de Prangins 

- Préavis OFROU, CFF, Romande Energie, OFROU

- wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Řǳ /ŀƴǘƻƴ ό5D¢[ύΣ ƧǳƛƭƭŜǘ нлнп

- Courriers et note de séance en lien avec la séance post-examen 
préalable entre la commune et le Canton (DGTL)

- La simulation pour le dimensionnement de la zone à bâtir
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Périmètre du PACom :

La révision du PACom porte sur la totalité du 
périmètre communal (en bleu):

- Territoire urbanisé (en rouge) correspondant 
ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ

- Hors territoire urbanisé
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LƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀǳȄ

нл Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ǎǇŞŎƛŀǳȄ ǎǳǊ но ǎƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŞǎ Ł ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Υ 

1   PEP «Les Abériaux»

2   PEP «La Combe, Les Places»

3   PEP «En Champagne»

4   PQ «Les Morettes»

5   PEP «Domaine CFF»

7   PQ «La Bruyère»

8   PQ «Benex-Dessus Nord»

9   PPA «Sur la Croix»

10 PPA «Centre »

11 PQ «Benex-Dessus Sud»

12  PQ «Creux du Loup»

13  PPA «Au Clos»

14  PPA «LôAbbaye - sans façons »

15  PPA «Les Fossés»

16  PQ «Chalet Mélèze »

17  PQ «Le Coutelet»

18  PQ «En Messerin»

19  PPA «En Messerin» déchetterie

20 PPA «Eglantine-Peupliers»

21 PPA «Le Clos» 

Sont conservés  : 

6  Villa Prangins - La Crique

22  PQ «La Barcarolle»

23  PAC n°326 
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Portrait de la commune 

1. Des qualités patrimoniales exceptionnelles

 

La Commune affiche de longue date sa volonté :

- de respecter et de valoriser son patrimoine bâti, végétal et paysager remarquable

- de concilier sa croissance démographique (la population de Prangins à doublé entre 1980 et 2020) avec la préservation 
ŘΩǳƴŜ ƛŘŜƴǘƛǘŞ ǾƛƭƭŀƎŜƻƛǎŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŎŜƴǘǊŜ ŀƴƛƳŞ 

Patrimoine suisse a décerné le prix Wakker 2021 à Prangins pour son développement urbain exemplaire

La Commune Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩLƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŦŞŘŞǊŀƭ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ Ŝƴ  {ǳƛǎǎŜ όL{h{ύΦ 

La Commune bénéficie de vastes espaces naturels, notamment le corridor naturel de la Promenthouse, qui figure dans le 
ǊŞǎŜŀǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŏŀƴǘƻƴŀƭ όw9/ύ Ŝǘ ŎƻƳǇǘŜ Ł ǎƻƴ ŜƳōƻǳŎƘǳǊŜ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩƻƛǎŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 

/Ŝǘ ŞŎǊƛƴ ƴŀǘǳǊŜƭ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭ ŀ ŦŀǾƻǊƛǎŞ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ le long des rives du lac de résidences patrimoniales et de 
jardins remarquables Ŧŀƛǎŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇƭǳǇŀǊǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ όƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ Ŝǘ ƧŀǊŘƛƴǎ L/hah{ύΦ 

Une autre caractéristique est le grand pourcentage de surfaces agricoles soit 60% du territoire communal.               
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Portrait de la commune - suite

нΦ ¦ƴŜ ŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ ŀǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŎƻƳǇŀŎǘ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ DǊŀƴŘ DŜƴŝǾŜ όŀǳȄ ŎƾǘŞǎ ŘŜ т ŀǳǘǊŜǎ 
communes du district de Nyon)

En application de la mesure A11 du Plan directeur cantonal (PDCn 4) :

- Un périmètre ŘƛǎŎƻƴǘƛƴǳ ǉǳƛ ǎΩŀǊǘƛŎǳƭŜ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ п ŎŜƴǘǊŀƭƛǘŞǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘŜǎǎŜǊǘŜ ŘŜ п ƎŀǊŜǎ ŦŜǊǊƻǾƛŀƛǊŜǎ ǎƻƛǘ Υ                    
Coppet-Commugny, Nyon-Prangins-Eysins, Gland et Rolle-Mont-sur-Rolle. 

- Un espace de planification solidaire, qui accueille depuis 2017 de manière coordonnée la plus grand partie du 
développement urbain du district  de Nyon (densification de la zone à bâtir aussi appelée ƳŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ) tout 
en respectant le quota de croissance démographique tel que projeté dans le PDCn 4e à ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлпл 

- Uƴ ƛƴŘƛŎŜ ŘΩǳtilisation du sol (IUS) minimum de 0.625 est exigé lors de la densification de la zone à bâtir, excluant de 
fait une densification légère de la zone à bâtir.  
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Portrait de la commune - suite

3. Une politique active en faveur du climat et de la biodiversité 

La Commune :

- Ŝǎǘ ƭŀōŞƭƛǎŞŜ /ƛǘŞ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΣ  ƳŝƴŜ ǳƴŜ Řémarche globale en faveur du climat et de la biodiversité, et a 
établi un plan climat 2024-2028 

- agit sur le front de la rénovation énergétique des bâtimentsΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ǇǊƛǾŞǎ ƻǳ ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝƴ ǎƻƛǘ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ

- a développé une planification de la mobilitéƛƴǘǊƻŘǳƛǎŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ǾƛǘŜǎǎŜ ƳƻŘŞǊŞŜ Ŝǘ 
une série de mesures en faveur de la mobilité douce

- mène de nombreuses mesures en faveur de la biodiversité (gestion différenciée des espaces verts communaux, 
mesures incitant les propriétaires privés à renforcer la biodiversité, renaturation de la Promenthouse, etc.)
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Enjeux majeurs pour la révision du PACom :

1. Préserver et valoriser les qualités patrimoniales 
paysagères et architecturales :

- ¦ƴ ǎƛǘŜ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŞŎǊƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŦƛŎƘŜ L{h{ ŀǾŜŎ 
les objectifs de sauvegarde les plus élevés 

- Un patrimoine bâti objet de nombreuses mesures de 
protection et/ou de recensement

- 5Ŝǎ ƧŀǊŘƛƴǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩL/hah{
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Enjeux majeurs pour la révision du PACom :

1. Préserver et valoriser les qualités patrimoniales 
paysagères et architecturales (suite):

Nouveau PACom : 

Les objectifs de sauvegarde des différents 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ŘŜ ƭΩL{h{Σ ŀƛƴǎƛ 
que les jardins historiques,  sont transcrits dans le 
PACom en affectant les parcelles concernées soit en 
zone de verdure, soit en superposant un secteur de 
ƧŀǊŘƛƴ ƛƴŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛōƭŜ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ 
de minime importance et de certains 
aménagements, à certaines conditions 

όŁ ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ н ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴŎƛŜƴ 
plan de quartier des Mélèzes en raison de la 
cohérence urbanistique du quartier)



09.01.2025Commune de Prangins tǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řǳ ƴƻǳǾŜŀǳ tƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭ όPAComύ ŀǾŀƴǘ ǎŀ ƳƛǎŜ Ł ƭΩŜƴǉǳşǘŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ 19

Enjeux majeurs pour la révision du PACom - Suite

нΦ DŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ

- Cohabitation harmonieuse de la zone villa avec les opérations de 
densification

- Maillage fin de parcours piétonniers sur tout le territoire, qualité 
des cheminements et espaces publics

- !ǘǘŞƴǳŜǊ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŀȄŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ

Nouveau PACom:

La Commune a planifié son développement (densification) à 
ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ 2040 sur des parcelles largement libres de 
constructions avec trois mesures ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ qui permettront 
ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ théoriquement environ 420 nouveaux habitants 
(croissance démographique ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 10%) :

- Parcelles 417 et 1577, près de la route de Lausanne (RC1) ;

- Parcelles 556 et 559, près de la route de ƭΩEtraz (RC30) ;

- Parcelle 127 (partie nord-ouest), près du chemin de la Tuilière.

Dans le respect de la mesure A11 du PDCn, il ƴΩŜǎǘ pas planifié de 
densification légère de la zone villas. 
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Enjeux majeurs pour la révision du PACom - Suite

3. Agir face aux enjeux climatiques et environnementaux :

Nouveau PACom :

- Préservation/renforcement de la végétalisation, arborisation (canopée)

- Préservation/renforcement de la pleine-terre, perméabilité et gestion des eaux

- Prescription en terme de plantations favorisant la biodiversité

- Incitation à la rénovation plutôt que démolition/reconstruction

- Limitation de la pollution lumineuse

- CŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ƻƴŎŜǇǘ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ό/9¢ύ

- tŜǊƳŜǘ Ł ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŎŀƴǘƻƴŀƭŜǎ ŘΩŀŎŎƻǊŘŜǊ ǳƴ ōƻƴǳǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛǾŜ 
lorsque les performances énergétiques sont sensiblement supérieures aux normes en vigueur

- Prescriptions en terme de mobilité 
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Garantie de la disponibilité des terrains et taxe sur la plus-value foncière

Garantie de la disponibilité des terrains

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ мр [!¢ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩǳn terrain affecté en zone à bâtir doit être «disponible», afin de limiter la thésaurisation. 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ рн [!¢/ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǇƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǘ ŘŞƭŝƎǳŜ ǎƻƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ

- [ŀ ƎŀǊŀƴǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝǎǘ ŜȄƛƎŞŜ Ł ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ

- Afin de répondre à cette exigence, un délai de construction de 12 ans pour les parcelles non bâties affectées en zone à 
bâtir est introduit dans le règlement du PAComΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŜȄŞŎǳǘƛƻƴΣ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞ ǇŜǳǘ ŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ 
fiscales prévues par la LATC. Les parcelles concernées, libres de constructions, sont identifiées sur le plan et listées 
dans le rapport 47OAT. 

Taxe sur la plus-value

[ΩŀǊǘƛŎƭŜ р [!¢ ƛƳǇƻǎŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŞǉǳƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀǾŀƴǘŀƎŜǎ Ŝǘ 
ƛƴŎƻƴǾŞƴƛŜƴǘǎ ƳŀƧŜǳǊǎ ǉǳƛ ǊŞǎǳƭǘŜƴǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ όǇƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴύΦ La LATC traduit ce 
mécanisme aux articles 64 et suivants : 

- 9ƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ-fonds, une taxe sur une partie de la plus-value foncière est perçue. Le produit 
ŘŜ ƭŀ ǘŀȄŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ǳƴ CƻƴŘǎ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ /ŀƴǘƻƴΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǊŜƴŘ ƭŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ ŘŜ ǘŀȄŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ 
Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴΦ  [Ŝǎ ōƛŜƴ-fonds concernés et potentiellement concernés sont identifiés dans le rapport 47OAT. 

- Si de telles mesures entraînent un inconvénient majeur équivalent à une expropriation matérielle, le propriétaire qui subit 
ŎŜǘǘŜ ǇŜǊǘŜ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Řǳ ǘŜǊǊŀƛƴ ǇŜǳǘ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ǳƴŜ ƛƴŘŜƳƴƛǘŞ Ł ƭΩ9ǘŀǘ ŘŜ ±ŀǳŘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǎǘǊƛŎǘŜǎΦ
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

La Zone centrale 15 LAT ς a 

- [Ŝǎ ƴƻȅŀǳȄ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ǊŜƴǾƻȅŀƴǘ Ł ƭΩŜȄ-
zone village dans les ex-plans de détails

- Englobe le PPA Centre, le PQ Benex-Dessus Nord 

- Principe de précaution avec le patrimoine ancien et 
de préservation dans le centre village (périmètre 
central de la fiche ISOS) 

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄ-zone village

- Des secteurs de cour et de jardin superposés 
qualifiant les espaces extérieurs
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

La Zone centrale 15 LAT ς b 

- [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŞŜ ŀǳ ŎŜƴǘǊŜ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ όŦŀǳōƻǳǊƎύ

- 9ƴƎƭƻōŜ ƭΩŜȄ-zone village et PQ «Creux du Loup» 

- IUS limité à 0.625

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄ-zone village

La Zone centrale 15 LAT ς c 

- Périmètre du quartier «Le Clos» : maintien des 
ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄ-PQ

La Zone centrale 15 LAT ς d

- aŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Υ ǊŜǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ 
ǇǊŞǾǳŜǎ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜȄ-PQ sur parcelles 417 
et 1577 situées le long de la RC1

- Accueil projeté : environ 110 nouveaux habitants

- нл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό[¦tύ

- Gabarit R+2, IUS max. 0.7, toitures plates
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ - a

- Quartier des Morettes, ex-zone de forte densité

- Maintien de la densité existante (règlementairement 
0.5, en réalité 0.7) IUS 0.7

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄ-ZFO

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ - b 

- Quartier des Morettes, ex-PQ «Les Morettes»

- Maintien de la densité existante IUS 0.7

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ ŘŜ ƭΩŜȄ-PQ 

Seule différence entre les deux zones : la hauteur 
autorisée (+1 niveau pour b)
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ - a 

- tŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-PQ «La Bruyère»

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ōŃǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄ-PQ, IUS 0.5

- LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ - b

- tŀǊǘƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŘŜƴǎŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-PQ «Les Mélèzes»

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ōŃǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄ-PQ, IUS 0.625

- LƴǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ - c

1) aŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜ мнт όǇŀǊŎŜƭƭŜ 
communale), située au nord du village,  chemin de 
la Tuilière.  

- Accueil projeté : environ 50 nouveaux habitants

- Objectif logement intergénérationnel en LUP 

- Gabarit R+2, IUS max. 0.625, toitures en pente
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ ς c (suite)

нύ aŜǎǳǊŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ррс Ŝǘ ррфΣ 
ǎƛǘǳŞŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ŘŜ ƭΩEtraz. 

- Accueil projeté : environ 260 nouveaux habitants

- !ƛǊŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴΣ ƳŀƛƭƭŀƎŜ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎΣ 
perméabilité piétonne, arborisation 

- нл҈ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳǘƛƭƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜ ό[¦tύ

- Gabarit R+2, IUS max. 0.625, toitures en pente
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ - a 

- Zone villas-lac, secteur sensible

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ōŃǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄ-ZVA, IUS 0.15

- Secteur de jardin superposé en lieu et place des zones 
ŘŜ ǾŜǊŘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴ tD!Φ [Ŝǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ōŃǘƛǊ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ 
continuent à être reportés sur la même parcelle en 
dehors du secteur de jardin. 
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ - b

- Zone villas-parc

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ŘǊƻƛǘǎ Ł ōŃǘƛǊ ŘŜ ƭΩŜȄ-ZFD, IUS 0.2

- aŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜ ƎŀōŀǊƛǘ Ŝǘ ŘƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-ZFD

- Harmonisation du règlement sur secteur Trembley, ex-ZVA 
(sommet du coteau en aval du chemin)

- Introduction de zones de verdure (jardins historiques) et 
secteurs de jardin superposés sur périmètres ISOS
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘǊŝǎ ŦŀƛōƭŜ ŘŜƴǎƛǘŞ мр [!¢ - c 

- {ŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƎǊƻǳǇŞ ŘŜǎ ŜȄ-PQ «Mélèzes», 
«Morettes» et «Au Clos»

- Maintien des droits à bâtir des ex-PQ, IUS 0.35
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[Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ Řǳ PACom

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ мр [!¢ - a 

- Périmètres des ex-PPA «Sur La Croix» et PQ «En 
Messerin»

- Maintien densité et gabarit du PGA 1983 : hauteur 
max. 11 m, IM 5.00 

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ мр [!¢ - b

- Parcelles 327 et 329

- Densification conformément au PDRi : hauteur max. 
18 m, IM 7.00

[ŀ ½ƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ мр [!¢ - c

- tŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭΩŜȄ-PQ «Le Coutelet» 

- Reprise des orientations des études de révision du PQ 
sauf maintien densité du PQ en force : IM 7.00

Introduction générale de taux de surface verte et 
arborisation


